
PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 5 SEPTEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,  Madame  DUHEN,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

Révision du prix de vente de deux logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

Par délibération en date du 14 mars 2025 complétée par la délibération du 20 juin
2025,  le  Conseil  d’administration  a  défini  une  nouvelle  politique  de  vente.  Celle-ci
prévoit notamment que les biens  pour lesquels la vente a été décidée par délibération
avec fixation du prix ou pour lesquels une offre d’achat a été réceptionnée par l’Office
seront maintenus à la vente qu’ils rentrent ou non dans les nouveaux critères de vente.
Tel est le cas des deux biens pour lesquels une révision de prix est proposée ici.

Malgré  une  communication  importante  sur  le  Bon  Coin,  la  Voix  du  Nord,  la
transmission des  offres  aux locataires  de  l’Office  avec  les  quittances  de  loyer  et  le
recours à l’agence commerciale digitale de Pas-de-Calais habitat au prix validé par le
Bureau, les biens figurant  au présent rapport ont fait l’objet d’une offre inférieure au
prix validé par le Bureau.

Il est donc proposé de réviser le prix de vente de ces logements. (annexe 1)

I - DESIGNATION DES BIENS ET PRIX DE VENTE

Le logement sis à CARVIN, 99 rue de la gare est repris au cadastre section AL n° 49
pour une contenance de 575 m². Il s’agit d’un logement de type V d’une surface de 167
m². (annexe 2)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en date du
06 juin 2024 et du Maire de la commune d’implantation du logement.



Le prix de vente du logement, arrêté à 108 800 euros, suite à l’estimation de Maître
BAILLET en date du 4 mai 2023, a été fixé aux termes d’une délibération du Bureau du
Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en date du 28 février 2025. (annexe
3)
Ce logement a fait l’objet d’une offre de la part de Madame  reçue
par courrier en date du 23 juin 2025  au prix de 90 000 euros. (annexe 4)
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est proposé
d’accepter l’offre de Madame 

Le logement sis à COURRIERES, 17 rue Aristide Briand est repris au cadastre section
AN n° 854 pour une contenance de 507 m². Il s’agit d’un logement de type X d’une
surface de 186 m². (annexe 5)
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en date du
18 avril 2024 et du Maire de la commune d’implantation du logement.
Le prix de vente du logement, arrêté à 148 800 euros, suite à l’estimation de Maître
BAILLET en date du 6 décembre 2022, a  déjà  été révisé à 138 800 euros aux termes
d’une délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 15 novembre 2024. (annexe 6)
Ce  logement  a  fait  l’objet  d’une  offre  de  la  part  de  Monsieu

, reçue par courrier en date du 3 juillet 2025  au prix de 128
800 euros. (annexe 7)
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est proposé
d’accepter l’offre de Monsieur 

Le détail des prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.

II - CONDITIONS DE VENTE

Les ventes à venir seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

 Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme  :  le  certificat  ou  la  note  de  renseignements  d’urbanisme,  ne
révèlent pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature
à mettre en cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit
de propriété ou de jouissance de l'acquéreur et à diminuer sensiblement la
valeur du bien vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine  de  propriété  ne  révèle  aucune  cause  susceptible  d'entraîner
l'éviction de l'acquéreur,

 Droit de préemption ou de préférence : purge de tout droit de préemption
ou de préférence éventuels.

 Droits réels – hypothèques : état hypothécaire ne révèle pas d'obstacle à la
vente  ou  d'inscription  de  privilège  ou  d'hypothèque  garantissant  des
créances dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être
remboursé  à  l'aide  du  prix  de  vente,  sauf  si  les  créanciers  inscrits
dispensaient de procéder à la purge.



 Conditions suspensives spécifiques : 

- Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.
Ce logement respecte les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5 et R.
443-10 à R. 443-17 du Code de la Construction et de l’habitation.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau: 

 décident la révision des prix de vente des logements repris dans le tableau en
annexe  1  aux prix  minimum indiqués et  aux  conditions  reprises  au  rapport
(avant-contrat et acte authentique de vente). Les frais d’actes de vente seront à
la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité
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Directeur général
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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 28 FÉVRIER 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

Vente de logements - Fixation du prix de vente

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

En application de la délibération du Conseil d’administration du 16 décembre 2022,
relative à la Stratégie de vente de l’Office et en accord avec la politique de vente pour le
premier trimestre  2025, délibérée lors du Conseil d’administration du 13 décembre
2024,  il a été décidé de mettre en vente  certains  logements  du parc de Pas-de-Calais
habitat.

Parmi ces logements, nous retrouvons :

- les logements dans le diffus
- les logements en bande (double mitoyenneté, y compris le premier et le dernier

logement  appartenant  à un ensemble  de logements en double mitoyenneté)
restant à vendre à partir du moment où 2/3 des logements du programme a
déjà été vendu

- les logements collectifs dans des résidences ayant déjà fait l’objet d’une vente
partielle.

La vente de ces logements a obtenu l’avis favorable du Préfet du Département et du

Annexe 3



Maire  de  la  commune  d’implantation du logement,  précision  étant  ici  faite  que  les
logements sis à AIX-NOULETTE, CARVIN 155 rue Séraphin Cordier, SALLAUMINES ont
fait  l’objet d’une demande d’accord auprès des services du préfet, le logement sis à
CARVIN 99 rue de la gare a fait l’objet d’un accord préfet et le logement  sis à ROUVROY
est repris dans la CUS.

Elle respecte les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5 et R. 443-10 à
R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation.
 
À ce jour, les logements sont vacants et vont pouvoir être commercialisés.
Pour ce faire, il convient désormais de valider le prix de vente de ces logements.

I - DESIGNATION DU BIEN

Ces logements sont les suivants :
- Une maison de type V située à AIX-NOULETTE, 37 route d’Arras
- Une maison de type IV située à CARVIN, 155 rue Séraphin Cordier
- Une maison de type VI située à CARVIN, 99 rue de la gare
- Une maison de type IV située à ROUVROY, 25 Résidence Varsovie
- Une maison de type V située à SALLAUMINES, 4 rue Omer Steuperaert

Ils sont repris dans le tableau en annexe 1.

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L. 443-11,  L. 443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret n°2019-1183  du 15 novembre 2019, la
priorité sera donnée aux acquéreurs de rang 1.

III - PRIX DE VENTE

Le détail des prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.
La valeur vénale des logements a été évaluée par notaire suite à la visite des logements.

S’il s’avérait après réalisation des travaux que la plus-value nette après travaux était
inférieure à celle indiquée en annexe1, la fixation du prix serait à nouveau soumise au
Conseil d’administration ou au Bureau du Conseil d’administration.

La vente à venir sera précédée d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

- Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme : Le certificat ou la note de renseignements d’urbanisme, ne révèlent
pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature à mettre en
cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit de propriété ou
de  jouissance  de  l'acquéreur  et  à  diminuer  sensiblement  la  valeur  du  bien
vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction



de l'acquéreur,
 Droit de préemption ou de préférence : Purge de tout droit de préemption ou de

préférence éventuels.
 Droits  réels  –  hypothèques :  Etat  hypothécaire  ne  révèle  pas  d'obstacle  à  la

vente ou d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des créances
dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être remboursé à
l'aide du prix de vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient de procéder à
la purge.

- Conditions suspensives spécifiques : 

 Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident la  vente  des  logements repris  dans le  tableau en annexe 1 au prix
minimum indiqués et aux conditions reprises au rapport (avant-contrat et acte
authentique  de  vente).  Les  frais  d’acte  de  vente  seront  à  la  charge  des
acquéreurs. 

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tout
document relatif à cette vente. 

Décision adoptée à l'unanimité
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155 rue Séraphin Cordier 
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DESCAMPS Adeline 
5 rue de la rive 
59251 Allennes les marais  
07.83.33.80.81 

Pas-de-Calais habitat 
Madame Christine Parain 
Service ventes 
4 Avenue des Droits de l’Homme 
62000 ARRAS 

 

Faite à allennes les marais,  

le 23/06/2025. 

  
 
Lettre transmise par messagerie électronique 

Objet : Offre d’achat 

Madame, 

Je soussignée DESCAMPS Adeline habitant 5 rue de la rive allennes les marais (59251), née 
à lille le 22/04/2000 vous informe par la présente de ma volonté d’acquérir la maison, d’une 
surface de 167 m², comprenant un sejour ; salle a manger, salon et cuisine ainsi que 5 
chambre, un jardin et une cave, situé(e) au 99 rue de la gare à Carvin et dont j’ai effectué une 
visite le 12/06/2025. 

Je vous transmets par la présente une offre d’achat au prix de 90 000 (quatre vingt dix mille) 
euros. 

Je déclare financer ce bien 

-​ à l’aide d’un emprunt bancaire. 
 
Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments 
les meilleurs.  

 

Nom Prénom 
Signature 

Descamps Adeline

Annexe 4



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
PAS DE CALAIS

Commune :
COURRIERES

Section : AN
Feuille : 000 AN 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 10/03/2020
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC50
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BETHUNE
  (Pôle de Topographie et de Gestion
Cadastrale) 85, rue Georges Guynemer
62407
62407 BETHUNE CEDEX
tél. 03 21 63 10 10 -fax 03 21 63 10 74
ptgc.620.bethune@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20241115-11716-DE-1-1
Date de télétransmission : 20/11/2024
Date de réception préfecture : 20/11/2024

Acte certifié exécutoire
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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 15 NOVEMBRE 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

Révision du prix de vente de logements

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme PACHECO Isabelle

En application de la délibération du Conseil d’administration du 16 décembre 2022,
relative à la Stratégie de vente de l’Office et en accord avec la politique de vente de
l’Office pour 2024, il a été décidé de mettre en vente certains logements du parc de
Pas-de-Calais habitat.

Parmi ces logements, nous retrouvons :
- les logements dans le diffus,
- les logements en bande (double mitoyenneté, y compris le premier et le dernier

logement  appartenant  à  un  ensemble  de  logements  en  double  mitoyenneté)
restant à vendre à partir du moment où 2/3 des logements du programme a
déjà été vendu,

- les logements collectifs dans des résidences ayant déjà fait l’objet d’une vente
partielle.

La vente de ces logements a obtenu l’avis favorable du Préfet du département et du
Maire de la commune d’implantation du logement, précision étant ici faite que les 4
logements ci-après désignés ne sont pas repris dans la CUS.

Annexe 6



Elle respecte les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5 et R. 443-10 à
R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation.

I - DESIGNATION DES BIENS

Les  4 logements  sis à AVION, COURRIERES, HENIN-BEAUMONT,  et PONT-A-VENDIN
sont repris dans le tableau en annexe 1.

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L.  443-11,  L.  443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret  n°2019-1183 du 15 novembre 2019,  la
priorité sera donnée aux potentiels acquéreurs de rang 1.  

III - PRIX DE VENTE 

Les  prix  de  vente  ont  été  fixés  aux  termes  de  délibérations  du Bureau  du Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat en dates des 10 mars 2023 et 14 juin 2024.

A ce jour,  plusieurs logements n’ont pas trouvé preneur malgré une communication
importante  sur le  Bon  Coin,  la  Voix  du  Nord,  la  transmission  des  offres  avec  les
quittances  de  loyer  et  l’agence  digitale  de  Pas-de-Calais  habitat,  ou,  ont  fait  l’objet
d’une offre inférieure au prix validé par le Bureau.

En effet, leurs situations géographiques et/ou configurations atypiques ne répondent
pas aux attentes des éventuels acquéreurs.

Il est donc proposé de revoir les prix de vente de ces logements.
Le détail de ces prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.

Les ventes à venir seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

- Conditions suspensives générales : 
 Urbanisme : Le certificat ou la note de renseignements d’urbanisme, ne révèlent
pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature à mettre en cause,
à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit de propriété ou de jouissance
de l'acquéreur et à diminuer sensiblement la valeur du bien vendu,
 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,
 Origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction
de l'acquéreur,
 Droit de préemption ou de préférence : Purge de tout droit de préemption ou de
préférence éventuels.
 Droits  réels  –  hypothèques :  Etat  hypothécaire  ne  révèle  pas d'obstacle  à  la
vente ou d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des créances dont le
solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être remboursé à l'aide du prix de
vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient de procéder à la purge.

- Conditions suspensives spécifiques : 



 Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la révision du prix de vente et la signature d’un avant-contrat pour la
vente  des  logements  repris  dans  le  tableau en  annexe  1  aux  prix  minimum
indiqués et aux conditions  fixées ci-dessus,

 autorisent  la  vente  subséquente  des logements repris dans  le  tableau  en
Annexe 1 aux prix minimum indiqués par la signature d’un acte authentique de
vente. Les frais d’actes de vente seront à la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité
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5 rue Raspail 

 











COURRIERES 

17 rue Aristide Briand 

 

 

 









HENIN BEAUMONT 

231 rue Jean-Jacques Rousseau 

 

 

 









PONT A VENDIN 

48 rue Willard 
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